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Nous vous conseillons de :
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Couper les micros Fermer toutes vos autres 
applications

Poser vos questions dans le fil 
de discussion

Pendant le webinaire

Pendant le webinaire
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Tout changement dans la vie personnelle et familiale doit être signalé auprès de la Caisse 
d’allocations familiales.

Pour tout allocataire bénéficiant des aides de la Caf, tout changement de situation peut avoir 
une conséquence sur le calcul des aides versées. 
En effet, les aides peuvent être revues à la hausse, à la baisse ou même être interrompues.
La transmission des nouvelles coordonnées administratives (téléphone, adresse …) ou bancaires 
(nouveau compte …) est également à ne pas négliger.

Informer la Caf d’un 
changement de situation 
rapidement c’est lui 
permettre d’étudier le 
juste droit et prévenir le 
risque d’indu.
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La Caf définit comme “changement de situation” toute modification qui survient dans la 
vie personnelle, familiale ou professionnelle. 
Le fait d’être séparé, au chômage ou en reprise d’activité impacte sur le calcul des prestations. 
Ce que l’on entend par situation personnelle est tout changement intervenant sur l’allocataire, 
son conjoint, ses enfants et/ou toute autre personne à charge résidant au foyer.

                     Le montant des allocations est calculé en fonction des ressources du foyer 
     (conjoint, enfant(s) et toute personne à charge connue au dossier)

Dès que la vie évolue, un seul réflexe : l’appli mobile Caf – Mon Compte ou Caf.fr ! 

Le changement de situation - Principe et définition
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https://www.caf.fr/allocataires/guide-pas-pas-vie-personnelle
https://apps.apple.com/fr/app/caf-mon-compte/id797511732
https://play.google.com/store/apps/details?id=fr.cnaf.mobile.moncompte&hl=fr
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Les changements administratifs au niveau de la Caf sont importants et ne doivent pas être négligés. 
En effet, les différentes coordonnées communiquées permettent d’optimiser les échanges avec l’allocataire. 
Déclarer une nouvelle 

adresse postale
Déclarer un nouveau numéro 

de téléphone
Déclarer une nouvelle adresse 

mail
Déclarer des nouvelles 

coordonnées bancaires

 Permet de 
prévenir le risque 
ou retard de 
paiement des 
prestations en 
cas de 
déménagement 
( mutation du 
dossier vers une 
autre Caf, pli non 
distribué en cas 
de résidence 
inconnue…)

 permet d’être contacté 
plus rapidement

 permet de demander 
l’envoi d’un code 
provisoire par sms en 
cas d'oubli du code 
confidentiel pour 
accéder à Mon compte 
ou à l'application 
mobile

 permet  d’être informé par 
courriel à chaque 
actualité dans son espace 
personnel  (nouvelle 
situation, demande de 
pièce complémentaire…)

 permet  d’accéder à 
toutes les 
téléprocédures (déclarer 
en ligne un changement 
de situation, faire une 
simulation de droits, 
effectuer une demande de 
prestation)

 Permet  de prévenir 
le risque de retard 
ou rupture de 
paiement des 
prestations versées 
en cas de 
changement de Rib 
ou compte bloqué, 
clôturé 

Un courriel / sms peut aussi servir de pense-bête pour les renouvellements de droits (déclaration 
des ressources annuelles ou trimestrielles pour les bénéficiaires du Rsa, Aah, Prime d’activité …)

Le changement de situation – Les coordonnées administratives
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Au sens de la Caf, il n’est pas nécessaire d’être marié ou pacsé pour être considéré comme vivant 
en couple. 

A partir du moment où il existe une communauté de vie et d’intérêts, une situation de couple est retenue. 

Mariage, début ou reprise d’une vie de couple 

Si chaque membre du couple est allocataire à titre personnel, les dossiers sont regroupés sous un 
seul et même numéro

L’un est désigné comme le responsable de la gestion du dossier du foyer avec la possibilité de donner à l’autre une 
autorisation de gestion lui permettant de créer son propre espace personnel sur l’Espace Mon Compte.

Les prestations versées sont recalculées en tenant compte des ressources de l’allocataire désigné comme 
responsable du dossier et son conjoint.

Pour éviter de rembourser, mieux vaut tout déclarer !
Si les informations sont incomplètes, inexactes ou reçues tardivement, des aides peuvent être versées à tort et 
seront à rembourser à la Caf.
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Les principaux changements – La vie de couple



La déclaration de séparation concerne les personnes vivant en couple, mariées, pacsées ou en 
concubinage. 

Lors de la déclaration il n’est pas nécessaire d’attendre de disposer d’un document officiel.

Séparation, divorce, décès

Une fois la déclaration réalisée, le mot de passe est modifié automatiquement. 
En cas de séparation l’ex-conjoint n'a plus accès au compte.

Les prestations versées sont recalculées en excluant les ressources de l’ex-conjoint et, si des enfants sont issus de cette 
union, l’allocation de soutien familial pourra dans certains cas être accordée.

En cas de séparation avec maintien du domicile conjugal, l’allocataire doit tout de même déclarer sa séparation et 
transmettre un justificatif tel qu’une preuve de recherche de logement séparé, l’engagement d’une procédure de 
médiation familiale, de divorce ou de fixation de pension alimentaire.

À noter ! 
Si l’ex-conjoint était le seul titulaire du compte bancaire ou s'il s'agissait d'un compte joint, il est impératif de changer les 
coordonnées bancaires connues au dossier en se connectant à l’Espace Mon Compte, rubrique « Mon profil » puis « 
Consulter ou modifier ».
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Les principaux changements – La séparation

https://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=monCompte


 Lors du premier examen prénatal, le médecin ou la 
sage-femme déclare en ligne la grossesse. la 
situation doit être confirmée dans l'Espace Mon 
Compte dès réception d’un courriel ou d’un courrier 
de la Caf. 

 En l’absence de déclaration en ligne, la grossesse 
peut être signalée dans l’Espace Mon Compte, 
rubrique « Déclarer un changement de situation ».

 Dès la déclaration de la grossesse, la Caf tient 
compte de l'enfant attendu pour le calcul de 
certaines prestations comme le revenu de solidarité 
active (Rsa), les aides au logement ...
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 La naissance de l’enfant doit être déclarée dans 
l'Espace Mon Compte, rubrique « Mon Profil » puis 
« Consulter ou modifier » ou par simple courrier. 

 En cas d’adoption, une demande de prime 
d’adoption et d’allocation de base doit être 
formulée.

 Dès le mois suivant la naissance ou l’adoption, 
l’allocataire peut percevoir la prestation d’accueil du 
jeune enfant (Paje). 

Grossesse Naissance d’un ou plusieurs enfants, adoption

Les principaux changements – La vie de famille
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 Le départ et/ou le retour d’un enfant doit être 
déclaré dans l’Espace Mon Compte, rubrique « Mon 
Profil » puis « Consulter ou Modifier ». 

 Si un enfant quitte le foyer, les droits aux prestations 
sont révisés à compter de la date de son départ ou 
du mois où il devient lui-même allocataire. 

 Sous certaines conditions les droits peuvent être 
maintenus (par exemple : enfant toujours considéré 
à charge au sens des prestations familiales, départ 
de moins de 3 mois à l'étranger …).

 En cas de retour au foyer d’un enfant, la famille peut 
bénéficier de certaines prestations à compter de 
son arrivée sauf s’il demeure lui-même allocataire.
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 Pour la Caf, il n’est pas nécessaire d’avoir un lien de 
parenté direct avec un enfant pour le déclarer 
comme étant à charge. 

 Au sens des prestations familiales est considéré à 
charge  un enfant dont l’allocataire assume la 
“responsabilité affective et éducative" de manière 
permanente.

 L’âge, le lieu de résidence et les rémunérations 
potentielles sont également des critères à prendre 
en compte : si l’enfant exerce une activité (emploi, 
stage ou apprentissage) ses revenus ne doivent pas 
dépasser 55 % du SMIC. En effet, les revenus 
perçus par l’enfant de moins de 18 ans influent sur 
certaines aides.

 Si une personne est hébergée et considérée comme 
à charge (un enfant de moins de 21 ans, un parent 
âgé d’au moins 65 ans ou un membre de la famille 
dépendant), l’aide personnelle au logement sera 
recalculée en tenant compte de leur situation.

Départ et retour d’un enfant

Les principaux changements – La vie de famille

Situation d’un enfant ou autre personne
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 Pour l’allocataire ou son conjoint, l’ hospitalisation 
est à déclarer si celle-ci dure plus de 60 jours . Un 
justificatif d’entrée et sortie de l’hôpital doit être 
fourni (rubrique « Mes démarches » en cliquant sur l’onglet « A 
transmettre »)

 Pour les bénéficiaires de minima sociaux  les droits 
peuvent changer selon le nombre de jours 
d’hospitalisation et la prise en charge du forfait 
journalier (montant par jour fixé à l’avance et non modifiable).

 Pour un enfant, une demande d’Allocation 
journalière de présence parentale (Ajpp) peut être 
effectuée. Si le parent demandeur bénéficie d’un 
congé de soutien familial ou d’un congé proche 
aidant, il peut faire une demande pour bénéficier de 
l’assurance vieillesse du parent au foyer (Avpf).

 Si une demande a été déposée auprès de la Maison 
départementale des personnes handicapées 
(Mdph), la Caf étudiera un droit à l’Allocation aux 
adultes handicapés (Aah), l’Allocation d’éducation 
de l’enfant handicapé (Aeeh) ou à la prestation de 
compensation (Pch).

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-
situation/accident-de-vie/je-suis-hospitalise
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 Les services d’Etat civil transmettent à la Caf 
l’information du décès (aucune déclaration à 
réaliser). Cependant, il est possible d’en informer la 
Caf en sélectionnant le motif « J’ai perdu un 
proche » si l’allocataire souhaite un rendez-vous afin 
de faire le point sur ses besoins et/ou ses droits.

 Si la personne décédée est un enfant, une allocation 
sera automatiquement versée à la famille sans 
démarches à effectuer.

 Si un acte de naissance sans vie a été délivré, celui-
ci est à envoyer à la Caf.

Cas particulier :

 Si le décès concerne un ex-conjoint parent d'un 
enfant présent au foyer, il est nécessaire de le 
signaler pour formuler une demande d'allocation de 
soutien familiale (Asf).

 Si l’allocataire bénéficiait des prestations Paje, les 
droits sont maintenus après le décès de l’enfant 
selon les conditions prévues par la législation 
applicable.

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-
situation/accident-de-vie

Décès de l’allocataire, d’un conjoint ou d’un 
enfant 

Les principaux changements – La vie de famille

Hospitalisation de l’allocataire, d’un conjoint ou 
d’un enfant
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https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetdemarches/mesdemarches/faireunedemandedeprestation#DASF
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetdemarches/mesdemarches/faireunedemandedeprestation#DASF
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-situation/accident-de-vie
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 Pour bénéficier de tous les droits et éviter le 
versement à tort ou le paiement de montants 
erronés, l’allocataire doit signaler au plus vite à la 
Caf son incarcération ou celle d’un membre de la 
famille (conjoint ou enfant).

 Pour les bénéficiaires de minima sociaux  les droits 
peuvent changer à compter du mois suivant le 60ème 
jour d’incarcération pour l’Aah, ou à compter de la 
2ème révision trimestrielle suivant l’incarcération 
pour le Rsa. 

 Pour un enfant incarcéré, le droit aux prestations en 
sa faveur cesse le mois d’incarcération (sauf pour le 
revenu de solidarité active où il cesse le mois 
suivant).

 Les ressources professionnelles (ou assimilées) 
perçues par la personne incarcérée ne sont plus 
prises en compte pour le calcul des prestations à 
partir du mois suivant la détention. Toutefois, si 
l’incarcération a lieu le 1er jour d’un mois, les 
ressources ne sont plus prises en compte à partir de 
ce mois.
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 L’identité de la personne incarcérée

 La date de début de l’incarcération

 Le nom et l’adresse de l’établissement pénitentiaire

 La conservation ou non du logement (si vous 
percevez une aide au logement, et si vous continuez 
à payer le loyer)

 Une copie du bulletin d’incarcération est souhaitable

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-
demarches/ma-situation/accident-de-vie/je-sors-de-

prison

Les informations à communiquer lors de 
l’incarcération

Les principaux changements – La vie professionnelle
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Incarcération de l’allocataire, d’un conjoint ou 
d’un enfant
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Lorsque la situation professionnelle de l’allocataire « principal » ou celle de son conjoint change, cela influe sur les 
ressources du foyer. Le calcul des droits peut varier à la baisse mais aussi à la hausse.

Il est important que la situation professionnelle de chacun des membres qui compose le foyer soit à jour pour la Caf. 
Cela évitera de devoir rembourser les trop-perçus, mais permettra aussi dans certains cas de bénéficier d’une 
revalorisation des aides déjà versées voir même obtenir de nouvelles aides.

Liste non exhaustive de changements professionnels à signaler :

 Reprise d’activité (salariée ou non salariée)
 Activité exercée à l’étranger
 Activité exercée pour un employeur étranger 
 Cessation ou réduction d’activité 
 Demandeur d’emploi (chômage indemnisé ou non) ou modification de droit
 Maladie longue durée, accident du travail ou invalidité
 Départ à la retraite
 Apprentissage
 Etudes à l’étranger
 Incarcération
 Hospitalisation
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Tous les changements 
professionnels pour 
l’allocataire, son conjoint ou 
ses enfants sont à déclarer 
rapidement dans l’Espace Mon 
Compte rubrique « Déclarer un 
changement » > «  situation 
professionnelle »
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Les principaux changements – La vie professionnelle

https://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=monCompte
https://www.caf.fr/redirect/s/Redirect?page=monCompte
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Les principaux changements – Synthèse
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La prévention des indus
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Pour signaler tout autre changement, l’envoi peut se faire par courrier ou courriel en prenant soin d’indiquer :

 nom, prénom, adresse, adresse mail et numéro de téléphone
 numéro allocataire (si l’envoi ne concerne pas le responsable du dossier allocataire, il convient de préciser 

son nom et prénom)
 la nature et la date précise du changement de situation

Dans l’Espace Mon Compte, la déclaration en ligne permet 
de signaler tous les changements de situation :

 situation familiale (début de vie commune, mariage, 
séparation, divorce...) 

 situation professionnelle (reprise d'activité, arrêt 
d'activité pour s'occuper d'un jeune enfant, chômage, 
retraite...) 

 attendre un enfant 
 déclarer une naissance, une arrivée de personne au foyer 
 changer d'adresse, d'adresse mail ou de coordonnées 

bancaires

Les démarches
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Déclarer un 
changement de 

situation

Se connecter à 
l’espace Mon Compte 

sur Caf.fr

Transmettre un 
document​ Prévenir les indus Identifier les principaux 

changements 

Modifier sa situation Se connecter Transmettre un document
Les bons réflexes du 

partenaire pour que l'usager 
évite les erreurs !
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Livret partenaires Synthèse
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Les ressources à disposition

Me connecter à 
mon compte

https://youtu.be/y3_FH-bQup0
https://www.caf.fr/allocataires/actualites/la-caf-et-vous/besoin-d-aide-pour-nos-services-en-ligne
https://youtu.be/Yqz8kT8aH5U
https://www.caf.fr/sites/default/files/wsgen/partenaires/1-Livret_Partenaire_PPI_Version_imprimable_papier_1_.pdf?assetdownload=true
https://www.caf.fr/sites/default/files/wsgen/partenaires/1-Livret_Partenaire_PPI_Version_imprimable_papier_1_.pdf?assetdownload=true
https://www.caf.fr/sites/default/files/wsgen/partenaires/1-Livret_Partenaire_PPI_Version_imprimable_papier_1_.pdf?assetdownload=true
mailto:transmettreundocument.caf92@info-caf.fr


Sovanie MEVEL-SUOS
Chargée de l’animation du réseau partenarial d’accès aux droits

Stéphanie RONDEL
Gestionnaire-Conseil Pôle partenariats d’accès aux droits

Mail : partenaires@caf92.caf.fr

La Caf des Hauts-de-Seine publie régulièrement sur le site caf.fr des actualités pour ses partenaires :

Caf des Hauts-de-Seine - Partenaires locaux

Merci pour votre attention
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LES CONTACTS

mailto:partenaires@caf92.caf.fr
https://www.caf.fr/partenaires
https://www.caf.fr/professionnels/offres-et-services/caf-des-hauts-de-seine/partenaires-locaux

	�Les changements de situation�Incidences sur les droits et prestations
	Pendant le webinaire
	SOMMAIRE
	Le changement de situation - Principe et définition
	Le changement de situation - Principe et définition
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18

